
                                               

PROPOSITION DE MODELE DE 

DELIBERATION INSTAURANT LE REGIME INDEMNITAIRE DE FONCTIONS DE SUJETIONS D’EXPERTISE ET D’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)

A ADAPTER A VOTRE COLLECTIVITE

Nombre de membres
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Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal (ou conseil communautaire, conseil syndical, conseil d’administration) dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Maire (ou Président).

	


Etaient présents 

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

Absent :

-

Secrétaire de séance

- 

Assistait également

- 

Délibération n°……..




Conseil Municipal (ou autre)








Séance du ………………..

Objet : MISE EN PLACE DU RIFSEEP 

Exposé de ………………. (Maire ou Président) :

Le Maire (ou le Président), rappelle à l’assemblée qu’en application de l’article 714-4 du Code Général de la Fonction Publique et du décret n°91-875 du 6 septembre 1991, l’assemblée délibérante fixe le régime indemnitaire de ses agents dans la limite de celui dont bénéficient les différents services d’Etat. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L 712-1 et L 713-1 ; L 714-4 à L 714-6, L 714-8
Vu la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application l’article L 714-4 du Code Général de la Fonction Publique ;

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique d’Etat ;

Vu le décret n°2015-661 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu les arrêtés du __________________ (à reproduire pour chaque cadre d’emplois concerné)               

Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) en date du ____________

Les primes et indemnités sont attribuées sur la base d’une décision de l’organe délibérant : elles se distinguent, en cela, des éléments obligatoires de rémunération qui sont le traitement indiciaire et éventuellement le supplément familial servis aux agents territoriaux. 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique territoriale. Il se compose : 

· d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ; 

· et le cas échéant, d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA). 

La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et à instaurer le RIFSEEP. 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu par décret. Le RIFSEEP ne pourra donc pas se cumuler avec l’IAT, l’IFTS, l’IEMP …et à vocation à se substituer à l’ensemble de ces primes.

Le Maire (ou le Président) propose au Conseil ___________ (municipal, communautaire, syndical …) d’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer les critères et modalités d’attribution au sein de la collectivité. 

I – LES BENEFICIAIRES  

Les bénéficiaires du régime indemnitaire sont : 

· les agents titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité.

· Le cas échéant, les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel dans la collectivité -  
Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont (sélectionner les cadres d’emplois concernés dans votre collectivité) : 

· les administrateurs territoriaux

· les attachés territoriaux

· les secrétaires de mairie

· les rédacteurs territoriaux

· les adjoints administratifs territoriaux

· les ingénieurs en chef

· les ingénieurs

· les techniciens

· les adjoints techniques territoriaux

· les agents de maitrise territoriaux
· les adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement

· les conseillers socio-éducatifs territoriaux

· les assistants socio-éducatifs territoriaux

· les éducateurs de jeunes enfants

· les moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux

· les ATSEM

· les agents sociaux territoriaux

· les auxiliaires de puériculture

· les auxiliaires de soins

· les aides-soignants
· les animateurs territoriaux

· les adjoints d’animation territoriaux

· les conseillers territoriaux des activités physiques et sportives

· les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives 

· les opérateurs des activités physiques et sportives

· les directeurs d’établissement d’enseignement artistique

· les conservateurs du patrimoine

· les conservateurs de bibliothèques

· les attachés de conservation du patrimoine et des bibliothèques territoriaux

· les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques territoriaux

· les adjoints du patrimoine

· les médecins

· les psychologues

· les sages-femmes

· les puéricultrices cadre de santé

· les cadres territoriaux de santé infirmiers et techniciens paramédicaux

· les cadres territoriaux de santé paramédicaux

· les puéricultrices territoriales

· les infirmiers en soins généraux

· les infirmiers

· les techniciens paramédicaux

· les biologistes, vétérinaires et pharmaciens

NB : Les arrêtés transposant le RIFSEEP aux assistants et professeurs d’enseignement artistique ne sont pas encore parus. Vous ne pouvez donc, pour le moment, pas appliquer le RIFSEEP à ces cadres d’emplois.  
II – L’INSTAURATION DE L’IFSE 

L’IFSE vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire.

Elle est liée au poste de l’agent, le cas échéant, et à son expérience professionnelle (et non au grade).

Les montants de l’IFSE seront proratisés, dans les mêmes conditions que le traitement, pour les agents à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet. 

1) La détermination des groupes de fonctions 
Chaque emploi, chaque poste est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels tenants compte :

· Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception (critère règlementaire)
	Propositions d’indicateurs communes moyennes (Cf. modèle de délibération commentée)
	Propositions d’indicateurs communes rurales(Cf. modèle de délibération commentée)

	1. Choisissez un élément.
2. Choisissez un élément.
3. Choisissez un élément.
4. Choisissez un élément.
5. Choisissez un élément.
Autres indicateurs : à compléter si besoin

	1.Choisissez un élément.
2. Choisissez un élément.
Autres indicateurs à compléter si besoin


· Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions (critère règlementaire)

	Propositions d’indicateurs communes moyennes (Cf. modèle de délibération commentée)
	Propositions d’indicateurs communes rurales (Cf. modèle de délibération commentée)

	1. Choisissez un élément.
2. Choisissez un élément.
3. Choisissez un élément.
4. Choisissez un élément.
5. Choisissez un élément.
Autres indicateurs : à compléter si besoin


	1.Choisissez un élément.
2. Choisissez un élément.
3. Choisissez un élément.
Autres indicateurs à compléter si besoin


· Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel (critère règlementaire)

	Propositions d’indicateurs communes moyennes (Cf. modèle de délibération commentée)
	Propositions d’indicateurs communes rurales (Cf. modèle de délibération commentée)

	1. Choisissez un élément.
2. Choisissez un élément.
3. Choisissez un élément.
Autres indicateurs : à compléter si besoin


	1.Choisissez un élément.
2. Choisissez un élément.
3. Choisissez un élément.
Autres indicateurs à compléter si besoin


2) La détermination des groupes et des montants plafonds 
Monsieur le Maire (Président), propose de fixer les groupes et de retenir les montants maximums annuels suivants : 
	GROUPES 
	FONCTIONS/POSTES DE LA COLLECTIVITE
	MONTANT ANNUEL PLANCHERS DE L’IFSE (facultatif)
	MONTANT ANNUEL MAXIMUM DE L’IFSE

	CAT A
	ATTACHES TERRITORIAUX /CADRE D’EMPLOIS DES SECRETAIRES DE MAIRIE/ INGENIEUR / DIRECTEURS DES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE


	GROUPE 1


	Direction générale des services ; Collaborateur de cabinet 
	
	

	GROUPE 2
	Directeur plusieurs services ; direction adjointe ; Collaborateur de cabinet
	
	

	GROUPE 3
	Responsable de service ou de structure, 
	
	

	GROUPE 4
	Chargé de mission/expertise/adjoint au responsable de service/fonction de coordination de pilotage

Secrétaire de Mairie
	
	

	CAT B
	REDACTEURS / TECHNICIENS / EDUCATEURS DES APS / ANIMATEUR 

	GROUPE 1


	Chef de service ou structure, chef de cabinet
	
	

	GROUPE 2
	Coordonnateur, secrétaire de mairie
	
	

	GROUPE 3
	Instruction avec expertise, animation
	
	

	CAT C
	ADJOINTS ADMINITRATIFS / ADJOINTS TECHNIQUES / AGENTS DE MAITRISE / ATSEM / ADJOINT D’ANIMATION / OPERATEURS DES APS / AGENTS SOCIAUX

	GROUPE 1


	Chef d’équipe, gestionnaire comptable, MP, urbanisme, assistante de direction, agent d’état civil, secrétaire de mairie, secrétaire de cabinet
	
	

	GROUPE 2
	Agent d’exécution et autre, agent administratif
	
	


3) La prise en compte de l’expérience professionnelle pour la modulation individuelle de l’IFSE :

L’IFSE pourra être modulée en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir les critères de modulation suivants : 
Les critères ci-dessous sont proposés à titre indicatif ; ils doivent être en tout état de cause différents de la prise en compte de l’ancienneté et de la manière de servir.
Cf. modèle de délibération commentée pour avoir des exemples d’indicateurs
1. Capacité à exploiter l’expérience acquise : 

indicateur 1 : Choisissez un élément.
indicateur 2 : Choisissez un élément.
indicateur 3 : Choisissez un élément.
2. Connaissance de l’environnement de travail : 

indicateur 1 : Choisissez un élément.
indicateur 2 : Choisissez un élément.
indicateur 3 : Choisissez un élément.
3. approfondissement des savoirs techniques, des pratiques, montée en compétence :

indicateur 1 : Choisissez un élément.
indicateur 2 : Choisissez un élément.
indicateur 3 : Choisissez un élément.
4. Consolidation des conditions d’exercice des fonctions :
indicateur 1 : Choisissez un élément.
indicateur 2 : Choisissez un élément.
indicateur 3 : Choisissez un élément.
5. Formation suivies :

indicateur 1 : Choisissez un élément.
indicateur 2 : Choisissez un élément.
indicateur 3 : Choisissez un élément.
1) Le réexamen du montant de l’IFSE :

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen :

· en cas de changement de fonctions,

· au moins tous les ______ (à minima tous les 4 ans) en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience professionnelle acquise par l’agent 
· en cas de changement de grade à la suite d'une promotion.

2) La périodicité de versement :

L’IFSE est versée ____________________ (mensuellement, annuellement …)
III –  L’INSTAURATION DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA)  - part facultative du RIFSEEP : 
A NOTER : 

Une décision du conseil constitutionnel n°2018-727 du 13 juillet 2018 a pour conséquence d’imposer aux collectivités territoriales l’instauration de la part CIA dans leur délibération d’instauration du RIFSEEP.

Au regard du principe constitutionnel de Libre Administration, les collectivités sont, par contre, libres :

→ de fixer les plafonds applicables : sans toutefois pouvoir mettre un plafond de CIA à 0 ou dépassant le plafond global de l’IFSE + CIA octroyées aux agents de l’Etat. Par contre, rien n’interdit de fixer un plafond de CIA relativement bas (proche de 0).

→ de déterminer les critères d’attribution liée à la manière de servir et à l’engagement professionnel.

Le Maire (ou le Président) ne sera, par contre, pas tenu d’attribuer une part CIA à l’ensemble des agents bénéficiaires. Seuls les agents méritants pourront y prétendre au regard du compte rendu d’entretien professionnel. 
Le complément indemnitaire annuel (CIA) est lié à l’engagement professionnel, à la manière de servir appréciés au moment de l’évaluation annuelle et tient aussi compte, le cas échéant, des résultats collectifs du service. 
Le montant individuel de chaque prime ou indemnité sera défini par l’autorité territoriale dans les conditions énoncées ci-dessous. 

L’attribution individuelle du CIA décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel.

Les montants du CIA seront proratisés, dans les mêmes conditions que le traitement, pour les agents à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet. 

1) Les critères d’attribution du CIA : 

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de l’engagement professionnel, de la valeur professionnelle appréciée lors de l’entretien professionnel ainsi que, le cas échéant, des résultats collectifs du service. 

Il sera déterminé en tenant compte des critères suivants (qui sont propres à chaque collectivité) :
A titre d’exemple, peuvent être définies comme conditions d’attribution par l’organe délibérant (liste non exhaustive) : 

· la valorisation et la reconnaissance du travail effectué par l’agent tout au long de l’année

· la disponibilité de l’agent, son assiduité, son comportement professionnel

· l’expérience professionnelle (au vu notamment du niveau de qualification, de l’ancienneté, des efforts de formation …)

· la capacité de l’agent à transmettre et à appliquer les connaissances acquises

· la maitrise technique de l’emploi

· la volonté de l’agent à assurer des tâches nouvelles ou des missions ponctuelles

· les fonctions de l’agent appréciées par rapport aux responsabilités exercées, au niveau d’encadrement, à la fiche de poste

· l’animation d’une équipe

· les agents à encadrer

· en cas de changement notoire de fonctions, le montant des indemnités pourra être révisé en cours d’année à la hausse ou à la baisse.

· les primes et indemnités seront majorées au profit des agents exerçant des responsabilités particulières ou assujettis à des sujétions spécifiques

· les primes et indemnités pourront être majorées ou minorées en fonction de la manière de servir de l’agent appréciée notamment à travers l’évaluation annuelle (ce qui suppose un système d'évaluation pertinent) 

· …

Vous pouvez déterminer des critères différents de ceux mis en œuvre au titre des entretiens professionnels ou réduire le nombre de critères fixés lors de la mise en œuvre des entretiens professionnels ou établir les mêmes critères que ceux prévus pour les entretiens professionnels. 
Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien professionnel en tenant compte des observations spécifiés sur le compte rendu d’entretien professionnel (préciser les conditions, ex : de l’année N ou de l’année N-1, etc…).
A noter : Dans la pratique, c’est le compte rendu d’entretien qui est le meilleur support pour motiver ou non le versement du CIA au regard des appréciations formulées sur ce documents. De ce fait, le compte rendu d’entretien d’évaluation devra être cohérent avec la décision de versement, d’augmentation, de diminution, de retrait ou de non versement de la part CIA.

2) Les montants du CIA : 

	GROUPES 
	FONCTIONS/POSTES DE LA COLLECTIVITE
	MONTANT ANNUEL MAXIMUM DU CIA 

	CAT A
	ATTACHES TERRITORIAUX /CADRE D’EMPLOIS DES SECRETAIRES DE MAIRIE / INGENIEURS / DIRECTEURS D’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE


	GROUPE 1


	Direction générale des services ; Collaborateur de cabinet 
	

	GROUPE 2
	Directeur plusieurs services ; direction adjointe, Collaborateur de cabinet
	

	GROUPE 3
	Responsable de service ou de structure, 
	

	GROUPE 4
	Chargé de mission/expertise/adjoint au responsable de service/fonction de coordination de pilotage

Secrétaire de Mairie
	

	CAT B


	REDACTEURS / TECHNICIENS / EDUCATEUR DES APS / ANIMATEUR

	GROUPE 1


	Chef de service ou structure, chef de cabinet
	

	GROUPE 2


	coordonnateur, secrétaire de mairie
	

	GROUPE 3
	Instruction avec expertise, animation
	

	CAT C
	ADJOINTS ADMINISTRATIFS / ADJOINTS TECHNIQUES / AGENTS DE MAITRISE / ATSEM / ADJOINT D’ANIMATION / OPERATEURS DES APS / AGENTS SOCIAUX  


	GROUPE 1


	Chef d’équipe/ gestionnaire comptable, MP, urbanisme, assistante de direction, agent d’état civil, Secrétaire de mairie, Secrétaire de cabinet
	

	GROUPE 2


	Agent d’exécution et autre, agent administratif 
	


3) Les modalités d’attribution du CIA : 
Le montant attribué individuellement s’effectuera dans le respect du montant plafond ci-dessus, et se fera par arrêté de l’autorité territoriale.
Le pourcentage attribué sera revu annuellement à partir des résultats des entretiens d’évaluation. 

4) Les modalités de réexamen : 

Le montant attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen tous les ans après l’entretien professionnel. 

Le réexamen n’implique pas l’obligation de revalorisation systématique.

5) La périodicité de versement : 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement __________ (en une seule fois, mensuel ou en deux fractions) ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.

Si versement annuel ou en deux fractions ( préciser le ou les mois de versement

IV – LES CONDITIONS DE MAINTIEN ET/OU DE SUSPENSION DE L’IFSE ET DU CIA : 

A NOTER : 

Vous pouvez, dans le cadre de votre réflexion, instaurer des conditions de maintien et/ou de suspension différentes pour la part IFSE et pour la part CIA. 

Les règles de maintien ou d’interruption du versement des primes et des indemnités doivent être définies par la délibération relative au régime indemnitaire propre à chaque collectivité.  

Si aucune condition de suspension n’est indiquée dans la délibération, c’est la jurisprudence en vigueur qui s’appliquera à savoir : lorsque les fonctions ne sont plus exercées notamment en cas de congés de toute nature (congés annuels, maladie …), les indemnités et primes qui y sont liées ne sont en principe plus attribuables (CE n°221334 du 10/01/03 : Ministre de l’intérieur contre M. Laureau et CAA de Marseille n°00MA01794 du 16 novembre 2004 : commune d’Aubagne).

Toutefois, si la collectivité a prévu par délibération un maintien total ou partiel des primes, ce sont les modalités de versement du régime indemnitaire définies localement qui s’appliqueront. 

Pour information : 

Le décret n°2010-997 du 26 août 2010 modifié réglemente pour les agents de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire les cas de maintien des primes et indemnités dans certaines situations de congés. 

Ce décret n’est pas directement applicable aux agents territoriaux puisque ce dispositif n’a pas été transposé aux agents territoriaux. Cependant, le principe de parité découlant de l’article L 714-4 du Code Général de la Fonction Publique qui exige que le régime indemnitaire des agents territoriaux respecte « les limites » applicables à celui des agents de l’Etat, incite les employeurs locaux à connaitre les règles uniformes qui s’imposent à la fonction publique de l’Etat. 

Les choix opérés pour les agents de l’Etat peuvent donc guider les employeurs publics locaux dans la fixation des règles applicables à leurs propres agents. 

Cependant, le système de maintien des primes pendant les congés arrêté localement ne pourrait être plus favorable que celui dont bénéficient les fonctionnaires de l’État. Une collectivité ne peut pas prévoir, par exemple, le versement intégral des primes tout au long d’un congé de longue maladie (CLM), d’un congé de grave maladie (CGM) ou d’un congé de longue durée (CLD). 

De ce fait une collectivité peut si elle le souhaite :

· prévoir des conditions équivalentes à celles de l’Etat,

· ou prévoir des conditions de maintien et/ou de suspension moins favorable que celles prévues par l’Etat.
A titre d’exemple : 

· Maintien intégral du régime indemnitaire : 

Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de : 

· congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence,

· congés de maternité ou paternité, ou congés d'adoption (maintien obligatoire dans les mêmes proportions que le traitement sans préjudice de leur modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent et des résultats collectifs du service : depuis la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, les collectivités ne peuvent plus supprimer le régime indemnitaire dans ces circonstances),

· Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service (CITIS) : accidents de travail, maladies professionnelles reconnues,

· formation, 

· …

· Maintien partiel du régime indemnitaire : 

· En matière de congé de maladie ordinaire (CMO) le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 

Le conseil municipal : 

· soit décide de maintenir les primes et indemnités aux agents en congé de maladie ordinaire : le régime indemnitaire suivra toutefois le sort du traitement. 

Cependant, lorsque le congé de maladie ordinaire est transformé en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie après avis du comité médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU
· soit décide de prévoir un délai de  …. jours ………. (cumulés ou consécutifs ou autres …) sur l’année civile peut être prévu dans la délibération. Au-delà, le régime indemnitaire est supprimé au prorata du nombre de jours non travaillés.

Pour rappel : CMO : 3 mois à 90% du traitement et 9 mois à demi traitement), la collectivité peut ajouter une phrase de ce style : le régime indemnitaire suivra le sort du traitement en cas de congé de maladie ordinaire : ainsi le régime indemnitaire sera maintenu dans les mêmes proportions que le traitement pendant le CMO et sera proratisé en conséquence.

NB : l’agent ne perçoit aucune rémunération : traitement + régime indemnitaire + NBI durant les journées de carence : ces journées ne doivent donc pas être décomptées dans le délai de carence sinon l’agent serait doublement pénalisé ces journées-là. 

Cependant, lorsque le congé de maladie ordinaire est transformé en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU

· soit décide de supprimer le régime indemnitaire en cas de congé de maladie ordinaire.

· En matière de congé de longue maladie (CLM) ou de congé de grava maladie (CGM) le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 

Le conseil municipal : 

· soit décide de maintenir partiellement les primes et indemnités aux agents en congé de longue maladie (CLM) ou en congé de grave maladie (CGM) dans les mêmes proportions que celles applicables aux agents de l’Etat à savoir 33 % la première année et 60 % la deuxième et la troisième année. 
Le régime indemnitaire suivra toutefois le sort du traitement. 

Cependant, lorsque le congé de longue maladie ou le congé de grave maladie est transformé en congé de longue durée après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU

· soit décide de maintenir partiellement les primes et indemnités aux agents en congé de longue maladie (CLM) ou en congé de grave maladie (CGM) dans des proportions moins favorables que celles applicables aux agents de l’Etat à savoir …. % la première année (pourcentage compris entre 1 et 33 %) et ….. %  (pourcentage compris entre 1 et 60 %) la deuxième et la troisième année. 

Exemple : 20 % pour la première année et 50 % pour la deuxième et troisième année. 

NB : Par contre, il n’est pas possible de prévoir des proportions supérieures à celles prévues par l’Etat. Vous ne pourrez donc pas, par exemple, prévoir un maintien partiel à hauteur de 40 % la première année et à hauteur de 70 % la deuxième et troisième année. 
Le régime indemnitaire suivra toutefois le sort du traitement. 

Cependant, lorsque le congé de longue maladie ou le congé de grave maladie est transformé en congé de longue durée après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU

· soit décide de supprimer le régime indemnitaire en cas de congé de longue maladie (CLM) ou en cas de congé de grave maladie (CGM). Toutefois, en cas de transformation du CLM en congé de longue durée (CLD), après avis du conseil médical, les primes et indemnités, déjà versée demeurent acquises. L’agent n’aura pas à reverser les sommes déjà perçues. 
· Durant un temps partiel thérapeutique le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 
· soit décide de maintenir les primes et indemnités au prorata de la quotité de temps partiel en application de la circulaire du 15 février 2018 relative au temps partiel pour raison thérapeutique dans la fonction publique,   

· soit décide de maintenir intégralement les primes et indemnités dans les mêmes proportions que le traitement, au même titre que les agents de l’Etat. Cette alternative permet à l’agent à temps partiel thérapeutique de bénéficier de la totalité de son régime indemnitaire.

· Durant la Période de Préparation au Reclassement (PPR) le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 

· soit décide de maintenir intégralement les primes et indemnités aux agents placés en PPR. 

· soit décide de maintenir partiellement les primes et indemnités aux agents placés en PPR dans des proportions moins favorables que celles applicables aux agents de l’Etat à savoir : …………………………………………  (à définir)
· soit décide de supprimer les primes et indemnités aux agents placés en PPR. 

· En cas de congé de longue durée (CLD), le régime indemnitaire est supprimé. Cependant, lorsque le congé de longue maladie (CLM) est transformé en congé de longue durée (CLD) après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : aucune somme ne sera redemandée à l’agent concerné. 
NB : Un arrêt du Conseil d’Etat n°448779 du 22 novembre 2021 indique qu’une collectivité territoriale ne peut prévoir, par délibération, un maintien de plein droit du versement de régime indemnitaire aux agents placés en Congé de Longue Durée (CLD). 

De ce fait, au vu de cette jurisprudence, une collectivité ne peut pas maintenir la part IFSE d’un agent placé en en Congé de Longue Durée (CLD). Cette jurisprudence confirme qu’une collectivité territoriale ne peut pas prévoir de conditions plus favorables que celles applicables aux agents de l’Etat. 

· Suspension du régime indemnitaire : 

Les primes et indemnités instituées cesseront d’être versées : en cas de grève (au prorata du temps d’absence), de suspension conservatoire, exclusion temporaire intervenue au titre d’une sanction disciplinaire, d’absence non autorisée, de service non fait.

A PREVOIR UNIQUEMENT SI VOUS ENVISAGEZ DE METTRE EN ŒUVRE DES CONDITIONS DE MAINTIEN ET/OU DE SUSPENSION DIFFERENTES POUR LA PART CIA QUE CELLES MISE EN PLACE POUR LA PART IFSE : 

· Les conditions de maintien et/ou de suspension de la part CIA (si vous prévoyez des conditions différentes que celles de la part IFSE) : 

A titre d’exemple – à adapter au regard de vos choix internes : Si vous décidez de prévoir des conditions de maintien et/ou de suspension différentes pour la part CIA, que celles applicables à la part IFSE, afin de tenir compte des résultats professionnels des agents même en cas d’absentéisme : 
Le montant du CIA a vocation à être réajusté, après chaque entretien professionnel et il appartient au Maire (ou Président), au regard du compte rendu d’entretien établis par le supérieur hiérarchique de l’agent, d’apprécier si l’impact de l’absence sur l’atteinte des résultats, eu égard notamment à sa durée et compte tenu de la manière de servir de l’agent et de ses résultats, doit ou non se traduire par une baisse du montant du CIA au prorata de ses périodes d’indisponibilités physiques. 

Un agent qui serait absent pour maladie pendant 4 mois pourrait ainsi percevoir la part CIA liée aux résultats au même niveau que la période précédente s’il atteint, en 8 mois, les objectifs qui lui étaient assignés pour une période d’un an. 

La part liée à l’atteinte des résultats n’a, par conséquent, pas vocation à suivre systématiquement le sort du traitement, contrairement à la part liée à l’exercice des fonctions. 

En cas de congé de longue durée le CIA sera suspendu. Toutefois, si le congé de longue durée est inférieur à 12 mois l’année considérée, l’agent pourra percevoir une partie du CIA, au prorata du nombre de jours de présence dès lors que l’agent a atteint une majorité de ses objectifs et que sa manière de servir est satisfaisante. 

Le CIA ne sera pas versé aux agents absents toute l’année. »
V – LES REGLES DE CUMUL AVEC LE RIFSEEP 

L’I.F.S.E. et le complément indemnitaire annuel (CIA) sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature.

Le RIFSEEP ne pourra pas se cumuler avec :

· l’indemnité d’administration et de technicité (IAT)

· l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (IEMP)

· l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS)

· la prime de service et de rendement (PSR)

· l’indemnité spécifique de service (ISS)

· le cas échéant, indiquer les autres primes existantes au sein de votre collectivité
En application des dispositions actuelles de l’arrêté du 27 août 2015, le RIFSEEP est en revanche cumulable avec :

· l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),

· les dispositifs d’intéressement collectif,

· les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice, l’indemnité différentielle, GIPA, …),

· l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS)

· l’indemnité d’astreinte et d’intervention

· l’indemnité de permanence

· la prime de responsabilité (pour les emplois fonctionnels)

· les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés …
· l’indemnité de maniement de fonds applicable aux régisseurs d’avances et de recettes dès lors que cette responsabilité n’a pas été intégrée dans la part IFSE du RIFSEEP
NB : Depuis le 31 janvier 2025, l’indemnité de maniement de fonds (nouvelle dénomination de l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes) est cumulable avec le RIFSEEP. En effet, cette indemnité figure désormais sur l’arrêté du 27 août 2015 paru au Journal Officiel du 1er septembre 2015 qui liste les primes cumulables avec le RIFSEEP. De ce fait, pour les agents exerçant des fonctions de régisseur, les collectivités peuvent instaurer, par délibération, une indemnité de maniement de fonds, en plus du RIFSEEP pour les agents exerçant des fonctions de régisseurs d’avances et de recettes.

A noter : Toutefois, 
· l’article 4 du décret n°2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des organismes publics n'a pas été mis à jour et continue de préciser que cette indemnité n'est pas cumulable avec l'IFSE.

· l’arrêté ministériel fixant les conditions et les taux d’attribution de l’indemnité de fonds n’est à ce jour pas paru

Au vu de ces éléments, les services du Centre de Gestion vous conseillent, dans l’attente, de continuer d’intégrer dans la part IFSE du RIFSEEP des agents concernés les fonctions de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes. 
VI – CLAUSE DE REVALORISATION

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

VII – CLAUSE DE SAUVEGARDE (le cas échéant)
Conformément à l’article L 714-8 du Code Général de la Fonction Publique, les agents qui subiraient une baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place des nouvelles dispositions réglementaires, conserveraient le bénéfice, à titre individuel, du maintien du montant indemnitaire dont ils disposaient, en application des dispositions réglementaires antérieures.

VIII – DATE D’EFFET 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : ……. (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en application du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire).

IX – CREDITS BUDGETAIRES 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

X – LA TRANSITION ENTRE L’ANCIEN ET LE NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE (le cas échéant)
Les montants individuels sont maintenus dans le cadre de la mise en place du nouveau régime indemnitaire (facultatif).
Il convient d’abroger la (ou les) délibération(s) suivante(s) :

· délibération n°___ en date du ______ instaurant la prime de fonctions et de résultats (la PFR étant de toute façon abrogée au 1er janvier 2016)

· délibération n°____ en date du ________ instaurant _____________________
·  délibération n°____ en date du _______  instaurant _____________________
· délibération n°____ en date du ________ instaurant _____________________
· délibération n°____ en date du ________ instaurant _____________________
 ● Ne pas abroger votre délibération instaurant les Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS) ou la partie IHTS de votre délibération actuelle relative au régime indemnitaire. 

● Ne pas abroger les primes actuelles des grades exclus du champ d’application du RIFSEEP (filière police municipale, garde champêtre, assistant d’enseignement artistique, professeur d’enseignement artistique, directeur d’enseignement artistique, conseiller des activités physiques et sportives, sage-femme, auxiliaire de soins, auxiliaire de puéricultrice, moniteur éducateur, technicien paramédical …). 

● Ne pas abroger votre délibération actuelle pour les cadres d’emplois qui conserve, pour le moment, les primes actuelles en attente de parution de l’arrêté RIFSEEP (exemple : technicien, ingénieur, conservateur de patrimoine, conservateur des bibliothèques, attaché de conservation du patrimoine, bibliothécaire, assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques, éducateur de jeunes enfant, psychologue, biologiste, vétérinaire, pharmacien …). 
● Et délibérer uniquement pour les cadres d’emplois déjà concernés par le RIFSEEP (suite à la parution des arrêtés ministériels instaurant le RIFSEEP). Vous devrez redélibérer pour instituer le RIFSEEP aux autres cadres d’emplois dès la parution de l’arrêté d’application. Le comité technique ne sera pas ressaisi en conséquence dès lors qu’il ne s’agit pas d’une grande orientation du régime indemnitaire et que vous ne modifiez pas vos critères d’attribution et vos conditions de maintien et/ou de suspension d’origine. 

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré, décide à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. voix d’abstentions) :
- le cas échéant, d’abroger la ou les délibérations suivantes pour les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP (ou en partie au regard des remarques faites ci-dessus) 
- d’instaurer l’IFSE et le CIA,

- d’instituer les critères et les modalités d’attribution de l’IFSE et CIA, ainsi que les conditions de maintien et/ou de suspension énoncés ci-dessus,

- d’inscrire les crédits nécessaires,

- d’autoriser l’autorité territoriale (Maire ou Président) à fixer un montant individuel de chaque prime ou indemnité aux agents bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-dessus par le biais d’un arrêté individuel.
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